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Communauté de communes PEVELE CAREMBAULT
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mille vingt-et-un, le 15 février à 18 heures 30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de communes Pévèle Carembault s'est réuni à PONT-A-MARCQ sous la 
présidence de M. Luc FOUTRY, Président, pour la tenue de la session ordinaire, suite à la 
convocation faite le 8 février 2021, conformément à la loi.

Présents :

Luc FOUTRY, Président

Marie CIETERS, lère Vice-Présidente

Bernard CHOCRAUX, 2ème Vice-Président
Michel DUPONT, 3ème Vice-Président

Yves LEFEBVRE, 4ème Vice-Président

Joëlle DUPRIEZ, 5ème Vice-Présidente

Bruno RUSINEK, 6ème Vice-Président

Arnaud HOTTIN, 7ème Vice-Président
Benjamin DUMORTIER, 8ème Vice-Président

Nadège BOURGHELLE-KOS, 9ème Vice-Président

Sylvain CLEMENT, 10ème Vice-Président

Bernadette SION, llème Vice-Présidente

Jean-Louis DAUCHY, 12ème Vice-Président

Didier DALLOY, Guy SCHRYVE, José ROUCOU, Philippe DELCOURT, Franck SARRE, Vincent 
LAVALLEZ, Olivier VERCRUYSSE, Patrick LEMAIRE, Pascal FROMONT, Marion DUBOIS, Frédéric 
MINET, Odile RIGA, Isabelle LEMOINE, Marcel PROCUREUR, Thierry DEPOORTERE, Vinciane FABER, 
Paul DHALLEWYN, François-Hubert DESCAMPS, Sylvain PEREZ, Christian DEVAUX, Pascal 
DELPLANQUE, Ludovic ROHART, Carine JOURDAIN, Michel PIQUET, Frédéric SZYMCZAK, Valérie 
NEIRYNCK, Emmanuelle RAMBAUT, Jean-Paul VERHELLEN, Alain DUCHESNE, Alain BOS, Jean-Luc 
LEFEBVRE

Ont donné pouvoir :
Thierry BRIDAULT, procuration à Ludovic ROHART

Régis BUE, procuration à Isabelle LEMOINE
Marie ENJALBERT, procuration à Ludovic ROHART

Thierry LAZARO, procuration à Marie CIETERS

Didier WIBAUX, procuration à Bruno RUSINEK

Luc MONNET, procuration à Joëlle DUPRIEZ
Michel MAILLARD, procuration à Vinciane FABER

Absent excusé :

Frédéric PRADALIER, remplacé par sa suppléante Martine HULOUX

Secrétaire de Séance : Sylvain PEREZ



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 15 février 2021

Délibération CC_2O21_.O33

DECHETS
Création de la commission consultative d'élaboration et de suivi (CCES) du PLPDMA 

et Nomination des membres de ces commissions

Le Conseil Communautaire,

L'élaboration des programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) est 
obligatoire depuis le 1er janvier 2012, conformément à l'article L. 541-15-1 du Code de l'Environnement 
pour les collectivités territoriales ou les groupements de collectivités territoriales qui assurent la collecte 
des déchets des ménages.

Les modalités de mise en œuvre sont précisées dans le décret n°2015-662 du 14 juin 2015 relatif aux 
programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés.

Le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 a précisé, en outre, expressément que les Programmes Locaux de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés doivent être élaborés par les collectivités territoriales 
compétentes en matière de collecte et/ou de traitement des déchets.

Conformément à l'Article R. 541-41-20, « Le programme local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés est élaboré par la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales qui assure 
la collecte des déchets des ménages.

Des collectivités territoriales et des groupements de collectivités territoriales dont les territoires sont 
contigus ou forment un espace cohérent peuvent s'associer pour élaborer un programme commun ».

Dans le cadre de l'élaboration d'un Programme Local de Prévention de gestion des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLPDMA) et conformément à l'article R. 541-41-22 du Code de l'Environnement :

« Une commission consultative d’élaboration et de suivi du programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés est constituée par la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités 
territoriales, gui en fixe la composition, nomme son président et désigne le service chargé de son secrétariat 
».

« Elle définit son programme de travail, son mode de fonctionnement et des modalités de concertation avec 
les acteurs concernés par la prévention des déchets ménagers et assimilés sur le territoire qui ne sont pas 
représentés dans la commission ».

La composition de la Commission n'est pas imposée par la règlementation mais elle doit permettre de 
consulter et d'impliquer les différents acteurs locaux agissant dans les domaines de la prévention et de la 
gestion des déchets.

Dans cette optique, la Commission créée pour l'élaboration et le suivi du PLPDMA est constituée des 
collèges suivants :

• Collège 1 : élus locaux
• Collège 2 : état/collectivités
• Collège 3 : institutions
• Collège 4 : société civile

La proposition de composition détaillée des collèges est la suivante :



Collège 1 : Elus locaux Collège 2 : Collège des institutions

• Président CCPC
• Vice-Président en charge des 

déchets
• Elu(s) de la Commission 

Commission Environnement 
/déchets

• Représentant Région Hauts-de-France
• Représentant Conseil départemental du 

Nord
• Représentants Chambres consulaires: 

CAPEB, CMA, CRESS Hauts-de-France

Collège 3 : Etat et collectivités Collège 4 : Collège Société Civile

• Représentant Ademe Hauts-de- 
France

• Directeur Général des Services - 
CCPC

• Responsable et agents du service 
déchets - CCPC

• Responsable du pôle 
Développement économique - 
CCPC

• Service communication - CCPC

• Associations : MRES, Collectif Pévèle ZD et 
DD, Pévèle Carembault ZD, Don de soie, 
Repair'Café de Nomain, Guide 
composteur, la Maison du Jardin

• Acteurs économiques : Ethique et vrac, 
Un autre monde, Leclerc Templeuve

• Bailleurs sociaux
• Membre(s) du Conseil de Développement 

-CCPC

Les structures retenues sont informées par courrier, afin de nommer leurs représentants pour siéger à la 
CCES.

La CCES désignera lors de sa première réunion constitutive son Président ainsi que le service chargé de son 
secrétariat.

Les membres seront ensuite réunis plusieurs fois sur toute la durée d'élaboration du PLPDMA selon un 
programme de travail et des modalités de concertation adoptés par la CCES lors de sa première réunion 
constitutive.

Elle se réunira ensuite une fois par an afin d'évaluer et d'ajuster le programme d'actions.

Ouï l'exposé de son Président,
Après en avoir délibéré,

DECIDE (par 52 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION SUR 52 VOTANTS)

> D'élaborer un Plan Local de Prévention de gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA).

> D'approuver la création et la composition des membres de la Commission Consultatives 
d'Elaboration et de Suivi (CCES) dans le cadre de l'élaboration d'un Plan Local de Prévention de 
gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA).

Ont signé au registre des délibérations les membres du Conseil Communautaire repris ci-dessus. 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait conforme,




